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LES DROITS ET OBLIGATIONS DU PERSONNEL ADMINISTRATIF ET

TECHNIQUE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

1-Introduction

L’enseignant-chercheur et l’étudiant ne sont pas les seuls acteurs de l’Université. Ils

sont étroitement associés au personnel administratif et technique des établissements

qui, tout comme eux, a des droits qu’accompagnent des obligations. 

2. LES DROITS DU PERSONNEL ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE 

Le personnel administratif et technique doit être traité avec respect, considération, et

équité au même titre que l’ensemble des acteurs de l’enseignement supérieur. 

Le personnel administratif et technique a droit, lors des examens de recrutement, de

l’évaluation, de nominations et de promotion, à un traitement objectif et impartial. 

Le personnel administratif  et technique ne doit subir aucun harcèlement ni aucune

discrimination dans l’évolution de sa carrière. 

Le  personnel  administratif  et  technique  bénéficie  de  conditions  adéquates  qui  lui

permettent d’accomplir au mieux sa mission et, à ce titre, il bénéficie des dispositifs

de formation continue et d’amélioration constante de ses qualifications. 

3.  LES  OBLIGATIONS  DU  PERSONNEL  ADMINISTRATIF  ET

TECHNIQUE 

La  mission  du  personnel  administratif  et  technique  est  de  réunir  les  conditions

optimales permettant à l’enseignant chercheur de s’acquitter au mieux de sa fonction

d’enseignement et de recherche, et à l’étudiant de réussir son parcours universitaire. 

Cette  mission  de  service  public,  assurée  à  travers  leur  personnel  administratif  et

technique par les établissements d’enseignement supérieur, doit être accomplie dans

le  respect  des  valeurs  fondamentales  de  la  fonction  publique  de  compétence,

d’impartialité, d’intégrité, de respect, de confidentialité, de transparence et de loyauté.

Ces normes de comportement représentent des principes majeurs que chaque membre

du  personnel  administratif  et  technique  doit  veiller  à  respecter  et  à  promouvoir,

notamment : 
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-  La compétence  : Le personnel administratif et technique s’acquitte de ses tâches

avec professionnalisme. Il est responsable de ses décisions et de ses actes ainsi que de

l’utilisation judicieuse des ressources et de l’information mises à sa disposition. 

- L’impartialité : Le personnel administratif et technique fait preuve de neutralité et

d’objectivité.  Il  prend  ses  décisions  dans  le  respect  des  règles  en  vigueur,  et  en

accordant à tous un traitement équitable. Il remplit ses fonctions sans considérations

partisanes et évite toute forme de discrimination. 

- L’intégrité : Le personnel administratif et technique se conduit d’une manière juste

et  honnête.  Il  évite  de  se  mettre  dans  une  situation  où  il  se  rendrait  redevable  à

quiconque pourrait l’influencer indûment dans l’exercice de ses fonctions. 

- Le respect : Le personnel administratif et technique manifeste de la considération à

l’égard de toutes les personnes avec qui il interagit dans l’exercice de ses fonctions. Il

fait  preuve  de  courtoisie,  d’écoute  et  de  discrétion.  Il  fait  également  preuve  de

diligence et de célérité dans l’accomplissement de sa mission. 

Ce respect doit également concerner les domaines de compétence de chacun. Ainsi, ce

personnel doit s’interdire toute ingérence dans les actes pédagogiques et scientifiques.

L’administration des établissements  d’enseignement  supérieur doit  s’interdire  toute

interférence dans ces domaines. 

-  La  confidentialité  :  Les  dossiers  administratifs,  techniques,  pédagogiques  et

scientifiques doivent être soumis à l’obligation de confidentialité. 

- La transparence : Le personnel accomplit ses fonctions et les différents actes qui en

découlent d’une façon qui permette la bonne circulation de l’information utile aux

membres  de  la  communauté  universitaire,  la  vérification  des  bonnes  pratiques

professionnelles et leur traçabilité. 

- La performance : Le service public rendu, à travers leur personnel administratif et

technique, par les établissements d’enseignement supérieur doit également obéir à des

critères de qualité qui impliquent l’obligation de traiter leurs acteurs avec égards et

diligence.  En pratique,  l’obligation de traiter  l’enseignant  et l’étudiant avec égards

signifie que le personnel administratif et technique adopte un comportement poli et

courtois dans ses relations avec eux. Quant à l’obligation de diligence, elle requiert

notamment  que  le  personnel  administratif  et  technique  s’empresse  de  traiter  les

dossiers qui lui sont confiés et qui concernent directement aussi bien l’enseignant que
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l’étudiant.  Le  personnel  administratif  et  technique  est  enfin  tenu de  donner  à  ces

derniers toute l’information qu’ils demandent et qu’ils sont en droit d’obtenir. 

Les membres de la communauté universitaire, soucieux de promouvoir les règles

éthiques et déontologiques, s’engagent au respect de l’esprit  et de la lettre de

cette charte.


